
Guide
de l’acquéreur 
Vous venez de faire l’acquisition d’un terrain à bâtir.
Un beau projet en perspective et la découverte 
de la vie d’un lotissement.



À l'aube de votre projet, il est 
important de connaître et de 
déterminer précisement votre 
enveloppe globale de financement.

Choisissez le terrain 
et les partenaires

Étudiez 
votre financement

Vous pouvez désormais choisir votre futur lieu 
de vie, votre terrain, ainsi que votre constructeur 
partenaire, architecte ou maître d'œuvre pour 
vous accompagner tout au long de la réalisation 
de votre maison.

Signez le contrat 
(cf. promesse de vente)
Une fois ces premières étapes 
passées, nous vous proposons 
de choisir votre terrain et de signer 
votre contrat de réservation.

Validez votre financement 
Maintenant, vous avez connaissance du coût global 
de votre projet (terrain + maison). Il est donc 
essentiel de valider votre dossier d'o�re de prêt 
auprès de l'établissement bancaire sélectionné.

A - Obtenez les visas nécessaires
(cf. promesse de vente et CPAPE*)

B - Finalisez votre projet 
de construction

Votre projet devra au préalable être validé 
par l'architecte conseil et autres prestataires
associés au développement et à la cohérence
du nouveau quartier.

Déposez votre PC* et demandez
l'édition de votre prêt Prenez rendez-vous chez le notaire

et faites l'acquisition de votre terrain

À la suite de ces démarches, vous allez devenir 
propriétaire de votre terrain. Pour cela, sollicitez 
un rendez-vous chez le notaire en charge du 
dossier afin de procéder à la réitération de l'acte 
authentique de vente.

Contactez le géomètre 
et démarrez votre chantier
Enfin, pour engager le démarrage de votre 
construction, assurez-vous d'avoir obtenu 
de notre part la date de livraison de votre 
terrain et/ou l'autorisation de travaux. 
Attention, pensez à contacter le géomètre 
pour implanter votre construction sur le 
terrain.

Obtenez votre permis de construire
Une fois le délai d'instruction 
écoulé, vous recevrez par courrier 
l'arrêté de permis de construire.

Vous êtes le responsable 
de votre chantier !

1- Gestion des déchets de chantiers
Sensibilisez votre entrepreneur aux bonnes 
pratiques à adopter et veillez à ce qu’il les 
respecte (nettoyer son chantier, ne pas brûler 
et abandonner les déchets…).

2- Évacuation de votre terre
Pensez au voisinage, ne stockez pas chez lui.

3- Assurez-vous de la conformité 
de vos travaux
Comparez avec votre PC*.

4- Nuisances sonores dues 
à votre chantier
Pensez à vos voisins ayant déjà emménagé 
et sensibilisez vos entreprises

5- Propreté et entretien des voiries
Informez vos entrepreneurs qu'ils doivent 
réparer les dégâts causés et qu'ils sont 
également responsables de la bonne tenue 
des voiries.

Au début de votre chantier, pensez à contacter 
votre concessionnaire eau afin que votre maçon 
puisse réaliser ses travaux. 
Plus tard, de la même manière, pensez à 
contacter vos concessionnaires pour l'électricité, 
le téléphone et internet (voir infos au dos).

 1- Désagréments dus aux autres chantiers 
(boue, poussière et nuisances sonores)
La chronologie des chantiers n'étant pas la même, vous serez suscepti-
bles de connaître quelques nuisances. Nous vous invitons à commu-
niquer avec vos voisins afin de leur faire part de ces désagréments.

2- Stockage de matériaux de construction ou monticule 
de terre lié au terrassement du voisin sur votre terrain.
Si le numéro du constructeur est indiqué sur le terrain voisin, contactez-le.

Livraison des travaux de finition (en fonction de l'avancée générale 
des constructions individuelles) : mise en place du système de collecte 
des ordures, éclairage, trottoirs, routes. Déposer la demande de conformité 
de votre maison intégrant les espaces extérieurs.

Faire construire, c’est réaliser un rêve, puis vivre dedans. Vous pouvez dessiner 
cet idéal et l’adapter à vos besoins. Pour vous guider dans ce projet, nous vous 
proposons de suivre les étapes suivantes en vous appuyant sur nos conseils.
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C'est à cette période que le démarrage
des travaux du lotissement est envisagé (réseaux…)

À cette période, la livraison des travaux provisoires du lotissement 
est programmée pour permettre le démarrage des constructions 
(route enrobée, bornes, co�rets électriques…).

Rétrocession 
des espaces communs 
et restitution 
de votre provision
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i Pour votre information

PA - Permis d'Aménager  
PC - Permis de Construire 
ZAC - Zone d'Aménagement Concerté 
CPAPE - Cahier de Prescriptions Architecturales, Paysagères et Environnementales  
DAACT - Déclaration Attestant l'Achèvement et la Conformité des Travaux 

Lexique

Emménagement 
dans votre nouvelle maison

Pour votre information

NB: NB:
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NB:

NB:

NB:

NB:

NB:

NB:

NB:

NB:

Il est temps de déposer votre PC* en mairie et de 
demander à votre banque l'édition de votre o�re de 
prêt si celle-ci n'a pas déjà été éditée.    

- dans le cadre d'un PA*, votre dépôt de PC* 
dépendra de la remise par nos services de 
la déclaration attestant l'achèvement des travaux 
(DAACT) de première phase,

- dans le cadre d'une ZAC*, vous êtes libre 
de la date de dépôt de votre PC*.



QUI FAIT 
QUOI ?

DES 
QUESTIONS ?

Terrassements

Voies, parking, bordures, 
espaces verts, mobiliers 
clôture, accès au lot…

Tous travaux extérieurs au lot jusqu’en limite de propriété

Tous travaux extérieurs au lot jusqu'en limite de propriété

Installation de chantier, nettoyage du lot 
et de tous travaux de terrassements 
internes au lot.

Tous travaux internes au lot : clôture, 
gazon, allée…

Réseaux gravitaires 
(eaux usées, eaux pluviales)

Tous réseaux/travaux extérieurs au lot : création 
de branchements 

Tous réseaux internes au lot y compris 
raccordement et captage

Eaux usées : vérification 
du raccordement

Réseaux souples (téléphone, 
électricité, eau potable, gaz 
si tel est le cas)

Tous réseaux/travaux extérieurs au lot : fourniture 
et pose 

Tous réseaux internes au lot 
y compris tranchée

À la demande et à la charge de l'acquéreur
Téléphone : câblage et raccordements
Électricité : compteur définitif

Travaux
À charge 
de l’aménageur

À charge 
de l’acquéreur

À charge 
du concessionnaire

QUI FAIT 
QUOI ?

Quand y aura-t-il des trottoirs, 
l’éclairage public ...?

Dans l'aménagement d'un lotissement, 
il y a deux phases de travaux :

• 1ère phase : travaux provisoires vous 
permettant de démarrer votre construction

• 2ème phase : travaux de finition qui se 
feront lorsque les dernières constructions 
de maisons seront terminées. C'est à 
ce moment, qu'entre autres, les trottoirs 
et l'éclairage public peuvent être réalisés. 

Mes bornes de limites de terrain 
ont disparues

Cela arrive. Quand vous ferez implanter 
votre maison, le géomètre les remplacera.

Je n'ai pas encore acheté mon terrain 
et mes éléments de branchements 
sont cassés

Contactez Giboire Aménagement 
au 02 23 42 40 40

Il y a chez moi des dépôts 
de déchets sauvages

Contactez Giboire Aménagement 
au 02 23 42 40 40

J'ai acheté mon terrain et mes éléments 
de branchements sont cassés

ERDF : 09 72 67 50 35
GRDF : 0810 314 478
Autres branchements : contactez Giboire 
Aménagement au 02 23 42 40 40

Quand seront livrés les couvercles 
en fonte sur les branchements Eaux 
Pluviales et Eaux Usées ?

Pour éviter le risque de vol, nous ne 
fournissons, en e�et, pas tout de suite 
les couvercles. À la demande du premier 
acquéreur qui en aura l'utilité, ils seront 
livrés pour l'ensemble du lotissement.

J'ai besoin de mon numéro PDL 
(Point de Livraison) et PCE 
(Point de Comptage et d'Énergie)

Ces numéros indispensables pour les 
concessionnaires ERDF et GRDF vous 
seront fournis par Giboire Aménagement 
à votre demande et suite à votre signature 
chez le notaire.

Quand seront élagués les arbres qui 
peuvent gêner ma parcelle ?

Giboire Aménagement se chargera 
des derniers élagages nécessaires 
lorsque toutes les maisons du lotissement 
seront construites.

Plus d'informations en vous référant au CCCT (Cahier des Charges de Cession de Terrains) 
ou au CPAPE (Cahier de Prescriptions Architecturales, Paysagères et Environnementales)i



giboire.com




